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Bruxelles, à l 'Oma sa PCBLICTT* 

ROUBAIX, 17 JUIN 1884 

M. Hérisson el l'agriculture 
M. le ministre du c o m m e r c e , dans le d i s 

cours qu'il a prononcé d imanche au concours 
rég ional d e Saint-Omer, a e u certa inement 
l ' intention d'être fortagréable à sesaudi teurs , 
mais nous doutons qu'il y ait réuss i . N o n 
p u q u e M, Hérisson ait tracé un tableau 
bien gai d e la situation de ce départe
m e n t . La vérité est m a l h e u r e u s e m e n t t rop 
év idente , et nous ne ferons pas un re 
proche à M. Hérisson de ne pas l'avoir dissi-
m u l é e . C o m m e n t , d'ail leurs, aurait-il p u s'ex
primer autrement devant un auditoire qui ne 
sait q u e trop bien à quoi s'en tenir à cet 
égard ? 

Mais ce qui a dû s ingul ièrement étonner 
les agricul teurs auxque l s M. le ministre du 
c o m m e r c e s'adressait , c'est la façon dont il 
a e s s a y é de les consoler des dures épreuves 
qu'i ls traversent . 

Qu'on ne s imagine pas , en effet, que M. 
Hérisson les ait flattés de l 'espérance d'une 
légis lat ion sur l e s sucres qui leur serait plus 
favorable , ou bien encore de ces d é g r è v e 
m e n t s d' impôts sur l'agriculture en général 
q u i , e n al légeant leurs charges , leur ren
draient plus facile la lutte contre les produc
teurs é trangers . N'on, ce n'est pas à cos rai
sons qu'il a fait appel pour relover leur 
courage , pour les consoler d e leurs souffran
c e s , pour leur donner p lus de foi en l 'avenir. 
Des promesses de d é g r è v e m e n t s ! C'était bon 
autrefois . On en était prodigne alors envers 
l 'agriculture. Mais aujourd'hui qu'il s'agirait 
d e tenir ces p r o m e s s e s tant de fois répétées , 
on n'en parle p lus . L'on garde à ce sujet 
un s i lence prudent , peut-être , mais certai
n e m e n t peu agréable à nos populat ions 
agr ico les . - -

Ce n'est pas à ce genre de consolat ions 
q u e M. Hérisson a eu recours auprès d e s 
agriculteurs d u Boulonnais . Eu ami qu'i l est 
d e s agriculteurs en général , et des cult iva
teurs de bet teraves e n particulier, il leur a 
bien adressa d e s conse i l s , mais d e s conse i l s 
r enouve l é s de c e u x qu'on donnait à saint 
Laurent , -quand, gril lé d'un côté , o n lui di
sait de se tourner sur l'autre. Voilà b ien , en 
effet, le m o d e d e r e m è d e que M. Hérisson a 
indiqué a u x agriculteurs boulonnais . 

Si vous n e pouvez plus subsister en culti
vant la be t terave , leur a-t-il dit e n substance , 
e h bien.' tournez-vous d'un autre cô té . Il y a 
d'autres cul tures que cel le- là, e s s a y e z - e n . 
V o u s ê t e s inte l l igents , votre sol est riche : 
pourquoi donc n e vous livreriesc-vous pas à 
la culture du l in? V o u s produisez déjà d'ex
ce l lents chevaux que l e s Américains recher
chent , déve loppez donc l 'é levage de l 'espèce 
b o v i n e , qui pourrait encore v o u s conven ir . 
A l lons , un peu de courage et d' invention ! 

Ce langage est-i l sérieux ? Est-ce donner 
u n conse i l pratique à d e s agriculteurs (que 
d e leur dire : < Renoncez à être les grands 
producteurs do betteraves q u e vou« ê t e s , 
ma i s conso le s -vous . Avec beaucoup de temps 
et beaucoup d'argent , vous parviendrez 
peut-être à faire un peu de l iu et à ven
dre que lques chevaux de p l u s à l 'Amérique 
o u m ê m e à la France . »' 

Ce l a n g a g e n e ressemhle-t- i l pas au lan
g a g e de celui qui dirait à un sculpteur sans 

travail : 
E h b i e n , m o n ami , ne vous tourmentez 

pas , faites une comédie et portez-la à 1*0-

d é o n .' 

L'artiste mettrait à la porte ce donneur de 

conse i l s et il n aurait pas tort. 

et leurs f a u s s e d é m a r c h e s , compromet tent 
chaque jour , devant l 'opinion publ ique , le 
n o m sacré d e .Napoléon.' Que c e u x qu i sont 
encore assez s imples pour creire qu on peut 
être bonapartiste contre le chef de la famille 
'Bonaparte se déc ident ! » Ces derniers mots 
semblent s 'adresser ind irec tement au prince. 
Victor l u i - m ê m e . 

LES FRÈRES SAINT-JEAN-JE-DIEU 

Depuis que lques jours M. Sarcey est e n 
fermé au couvent d e s Frères de Saint-Jean-
dc-Dieu, où il est allé chercher d e s so ins 
qu • nul le part a i l leurs il n'aurait t rouvés 
auss i inte l l igents et auss i d é v o u é s . M. Sar
c e y , qui a déjà dévoré dans son journal tant 
de prêtres, de Frères et d e Sœurs , s'est li
vré aux m a i n s d e s m o i n e s , et M. E d m o n d 
About , qui est allé le voir , n o u s a fait hier 
dans le XIXe Siècle le .réc i t de sa v is i te . 

« Cette maison de la "rue Oudinot, eu j 'ai 
pénétré aujourd'hui pour la première fois de 
ma vie, est d'un accès facile, d'un accueil s im
ple et cordial. Le Frère portier n'a pas eu be
soin de nous ouvrir la porte, car elle était très 
grande ouverte ; il nous a conduits sans gri
mace, Bauer et moi , à travers des corridors 
très propres et décorés avec un certain goût, 
jusqu'à la chambre du premier étage où notre 
ami est prisonnier.. . 

»La chambre de ijarcey est plutôt grande que 
petite, elle est très confortable et , sans un cer
tain luxe de crucifix (nous en avons compté 
quatre), elle ne se distinguerait pas sensible
ment d'un bon logis d'hôtellerie. • 

Et M. E d m o n d About nous racoutf ensui te 
1e M. Sarce 

d é v o u e m e n t , « d' inte l l ig 

€ E n entendant M. le général Campenon 
» et M. Paul Bert , par e x e m p l e , on aurait 
» p u s e croire partout , sauf dans u n e A s s e m -
^ niée française . » C'est le Temps, journal 
officieux, qui j u g e ainsi l ' intervention d u mi
nistre d e la guerre et d e l'orateur de la ma
jor i t é ministér ie l le dans la d i scuss ion qui a 
e u l i eu samedi k la Chambre. 

••• 
L e journal d e M. Rochefort , 1 Intransi

geant, m e t une s ingul ière ins is tance à c o n s 
tater l' inutilité d e s recherches qui ont é t é 
faites p e u r découvr ir l 'auteur du vol consi 
dérable c o m m i s à la poste . Il d o n n e d e nou
v e a u à e n t e n d r e qu 'on pourrait fac i lement , 
Jiour peu qu'on le voulût , mettre la m a i n sur 

e voleur. . Serait-ce q u e ce lu i -c i , par s a si
tuat ion pexsonee l i e o u s e s a l t e n a n c e s , se 
trou vexait à l'abri d e toute poursu i te? Si 
l'Intransigeant croit avoir d e s ind icat ions suf-
Jisantes, u n e accusat ion net te e t préc ise v a u 
drai t m i e u x q u e d e parei l les ins inuat ions . 
N o u s vou lons croire q u e les feui l les min i s té 
rielles n'hésiteront p a s à l e met tre e n d e 
m e u r e d e s 'expliquer. 

I L Paul L a n g l é , l e porte-parole le p lus of
ficieux.du pr ince Napo léon , déc lare d a n s le 
Peuple q u il veut e n finir a v e c i les faux b o 
napart i s tes , rétrogrades , avant tout monar
ch i s t e s » . 11 ajoute : « N o u s e n a v o n s assez de 
c e s broui l lons qui , par leurs m e n é e s s o u r d e » 

q u e M. Sarcey est so igné a v e c b e a u c o u p de 
lent, . d ' inte l l igence et d e ' d i s c r é -

t ion >. 
• Sarcey, continue M. About, ne m'a pas de

mandé mon avis pour entrer dans cette hôtel
lerie monastique. S'il m'avait consulté, j e lui 
aurais répondu que mon ami Kœberlé, le grand 
ovarintomiste de Strasbourg, a trouvé durant 
plus de trente ans ehez ses voisines, les Sœurs 
de la Toussaint, des auxiliaires incomparables, 
et qu'il doit à leurs soins, 4 leur attention, à 
leur intell igence, le quart , si ce n'est la moitié 
'les guérisons qu'il a obtenues. Si l'hôte est 
consciencieux, si l'iufirmierest dil igent et expé
rimenté, peu importe qu'il soit clerc ou laïque. 
Nous qui sommes de vieux libéraux incorri
gibles, nous n'avons jamais dit que la science 
des Bénédictins ne valait pas celle des universi
taires, ni que les Frères hospitaliers étaient 
moins bons gardes-malades que les infirmiers 
d'hôpital recueillis au hasard sur le pavé de 
Paris . • 

Al lons , c'est e n t e n d u , ces infirmiers laï
ques ramassés au hasard sur le pavé de Pa
ris sont exce l lents pour les pauvres diables 
qui , n'ayant ni sou ni mai l l e , s'en vont g r e 
lotter et mourir sur u n lit d'hôpital . Ceux-ci 
ne méritent pas qu'on laisse à leur chevet 
d e s Sœurs d e char i té ; m a i s , quand il s'agit 
de M. Sarcey et de M. About , il leur faut 
pour l e s so igner e t l e s guérir d e s infirmiers 
qui ne v i ennent p a s d u p a v é , e t c'est la re
l igion, avec les grands d é v o u e m e n t s qu'elle 
a l l u m e , qui es t c h a r g é e d e les leur fournir. 

REVUE DE LA PRESSE 

l en t r i p o t e u r s 

La demande en autorisation de poursui tes 
formée s imul tanément contre une sénateur 
et deux députés de la g a u c h e inspire à M. de 
Cassagnac l e s réf lexions su ivantes : 

Au Sénat républicain, c o m m e à la Chambre 
républicaine des députés, ils sont plusieurs 
douzaines qui ne vivent que de tripotages et 
qui sent fourrés dans toutes les opérations fi
nancières les plus discutable?. 

Ils se servent tous, plus ou moins , de leur 
mandat de députés pour arrondir l'indemnité 
parlementaire nu moyen de quelques profits 
plus ou moins propres. 

Naturellement, et lorsque quelqu'un d'entre 
eux est pincé la main dans le sac, tous accou
rent et font au malheureux un rempart de l'in
violabilité législative. 

Quant au souci que peuvent avoir le Sénat et 
la Chambre des députés de leur propre digni
té, nous n'en parlerons pas. 

Le Sânat, après avoir eu Jacotio, a possédé 
l'agioteur Pâlotte. 

A la Chambre des députés, la collection est 
plus triste cl plus nombreuse. 

Et l'opinion publique a remarqué dernière
ment avec une véritable stupeur que dans l'af
faire Are ne-Peraldi le groupe auquel appar
tiennent ces députés ne s'est même pas inquiété 
de faire une enquête sommaire sur les graves 
soupçons par lesquels ils étaient compromis. 

Cette nouvelle aventure va remettre en lu
mière la prédisposition des sénateurs et des dé
puté» à s occuper de ce qui ne les regarde pas 
et de ce.qui peut plus particulièrement les dé
considérer. 

Et nous allons bien voir s'ils auront l'audace, 
et par un principe de honteuse solidarité,d'em
pêcher que la justice suive son cours. 

A p r o p e s d e l a H o l l a n d e 

L e Gaulois emprunte aux Mémoires d e 
M. Meding-Samarow, anc ien consei l ler int ime 
d u roi d e Hanovre , u n chapitre qu i na saurait 
manquer d' intéresser l e l e c t e u r , pu i sque la 
grave maladie d u prince d'Orange e t r é v e n -
tuaiité p lus o u m o i n s i m m i n e n t e d ' u n e va
cance d u trône de Hol lande lui donnent un 
regain d'actualité. Ce chapitre es t consacré à 

l' incident d u L u x e m b o u r g et raconte c o m 
m e n t , e n 1 8 6 7 , fut conjurée la tempête qui 
a lors , déjà, grondait à l'herizon et q u i , trois 
ans plus tard.devait être décha înée sur l 'Eu
rope : 

C'est l'empereur Napoléon III qui avait per
sonnellement proposé au roi et à la reine d<? [ 
Hollande la cession du grand-duché deLuxenf- " 
bourg. Le roi Guillaume et la reine Sophie 
avaient consenti : et dès le mois de mars le mi
nistre plénipotentiaire de France était en pour
parlers avec M. le baron Tornaco, chef du gou
vernement luxembourgeois que le roi avait 
mandé à la Haye. 

L'empereur offrit trois mil l ions de thalers 
fbnze mill ions de francs), mais le roi de Hol
lande hésitait , par crainte de mécontenter la 
Prusse qui entretenait toujours sa garnison 
dans la forteresse do Luxembourg, ce pays 
ayant , jusqu'en 186ti, fait partie de la fédéra
tion germanique. Enfin, le souverain néerlan
dais résolut de pressentir le comte Perponcher, 
ministre de Prusse à La Haye. . 

Le 26 mars 1867. le roi ayant reçu ce diplo
mate en audience, lui adressa a brûle-pourpoint 
cette question : «. 

— Mon cher comte, quelle serait, selon vous, 
l'attitude du gouvernement prussien dans le cas 
où je renoncerais à mes titres de souveraineté 
sur le grand-duché de L u x e m b o u r g ? 

— Sire, répondit le d ip lomate - l e gouverne
ment prussien laissera au roi desTays -Bas l'en
tière responsabilité de ses actes. Avant de se 
prononcer sur une éventualité pareille, le gou
vernement de Berlin chercherait sans doute à 
prendre 1 avis de ses alliés al lemands ainsi que 
celui des puissances signataires du traité de 
1839. En outre, le chancelier se verra obligé de 
consulter l'opinion publique en Al lemagne, et 
surtout celle du Parlement de la Fédération 
germanique du Nord, qui vient se réunir à Ber 
lin. Encore toutes ces démarches-là ne seraient-
elles possibles qu'en présence d'un fait po
sitif. 

Six jours après cette conversation, le comte 
de Bismarck vit entrer chez lai le comte Bene-
detti, ambassadeur de France. 

C'était le 1er avril , anniversaire de la nais
sance Ju Chancelier de fer. Le comte Benedetli , 
après avoir présenté ses félicitations, allait re
mettre à son hôte une dépêche qu'il venait, 
dit-il, de recevoir du gouvernement français. 
Bismarck l'arrêta court. 

— Il faut m'excuser, mon cher comte ; en ce 
moment, il ne m'est pas possible d'entrer dans 
une conversation politique. On m'attend au 
Reichstag, vous venez à l'instant même où 
j'allais sortir. Mais accompagnez-moi donc 
un bout de ehemin : nous causerons en mar
chant. 

Ce'a dit, il prit le bras de l'ambassadeur, 
qu'il emmena. 

A cette époque-là, «n sentier, condamné de
puis , conduisait du jardin du ministère des 
affaires étrangères à travers plusieurs autres 
jardins, à la rue de Leipzig, où il débouchait 
juste en face de l'hôtel du Reichstag. 

C'est le chemin que M. de Bismarck prenait 
ordinairement, évitant ainsi le bruit de la rue 
et la curiosité de la foule. 

Tout en se promenant lentement entre les 
haies d'aubépines en fleur qui bordaient des 
deux côtés ce sentier, les deux hommes d'Etat 
reprirent leur conversation. 

Le comte Benedetli essaya de ramener l'en
tretien à la dépêche qu'il portait sur lui et 
qu'à plusieurs reprises i! allait prendre dans sa 
poche. 

— De grâce, parlons d'autre chose , dit le 
comte de Bismarck.Vous savez pourquoi je vais 
au Reicbstag ? On veutm'interpel ler sur une 
question que les journaux discutent avec assez 
de vivacité , depuis quelques jours : l'éven
tualité d'une vente du grand-duché de Luxem
bourg. 

— Je le sais , répliqua Benedetti, et c'est pour 
cela précisément que vous feriez bien, peut-
être, de prendre connaissance de ma dépêche 
tout de suite . 

L'ambassadeur lendit encore à son interlocu
teur le pli cacheté , mais Bismarck l'écarta d'un 
gette distrait ; puis il reprit : 

— Je vais vous dire la réponse que j e ferai à 
mes interpellatcurs. 

••Je commencerai par communiquer au Parle
ment la déclaration faite, l'autre jour, à La 
Haye, par le comte de Perponcher, en réponse 
à la question du roi des Pays-Bas. J'ajouterai 
que le gouvernement n'a point d'autres infor
mations sur l'état actuel de cette affaire, et que 
je ne suis donc pas à même de me prononcer 
publiquement sur les intentions et les décisions 
du gouvernement prussien et de ses fédérés 
al lemands, mais que j e suis convaincu qu'au
cune puissance étrangère ne voudra léser les 
droits incontestables des Etats et des popula
tions de l'Allemagne. J'affirmerai encore que 
le gouvernement espère sauvegarder tous les 
droits de l'Allemagne par voie de négociations 
pacifiques. 

» Voilà ce que je répondrai. C'est, d'ailleurs, 
la stricte vérité, et cette déclaration n'empê
chera d'aucune façon un échange de vues et 
uns entente amiable. » 

Le comte Benedetti allait parler à son tour, 
lorsque le chancelier continua : 

— Cette réponse-là, j e ne pourrais jann. i i la 
donner, si j 'avais connaissance de i existence 
d'un traité en vertu duquel l a venta du grand-
duché du Luxembourg serait un fait accompli. 
Si j 'étais averti officiellement et par voie diplo
matique de la conclusion d'un tel marché, ma 
réponse au Reichstag serait tout autre. Alors 
je serais obligé de dire : « Oui, miss ieurs , ce 
marché est conclu. > Et j 'ajouterais immédiate 
ment : • Mais la Prusse et s- s alliés allemands 
ne permettront jamais que ce traité soit mis en 
«xécution et qu'une partie du territoire alle
mand soit aliénée. • 

> Vous comprenez qu'à la suite d'une telle 
déclaration un conflit sérieux entre la France 
et nous serait presque inévitable, et qu'avec les 
susceptibilités qui prédominent dans votre 
pays ce conflit ne pourrait guère se terminer 
que par une rupture complète, que j e regrette
rais aussi v ivement que vous, car je suppose 
que vous la regretteriez aussi ! » 

Le comte Bsaedet l i ava i t écouté avec stupé-

— En effet, dit-il. nous en sommes là. Après 
une décla ration pareille, la guerre serait inévi
table. 

Les deux hommes étaient arrivés au bout du 
sentier. Le comte de Bismarck ouvrit la petit; 
porte et, désignant l'hôtel du Reichstag, il dit : 

— Me voici arrivé. Et maintenant, avant d« 
nous séparer, j'ai une question à vous poser. 

— Laquelle? 
— Monsieur l'ambassadeur, avez-vous une 

dépêche à me remettre, oui ou non ? 
Le comte Benedetti , après un moment de ré

flexion, répondit : 
— Non, monsieur le chancelle?. 
Aux Tuileries on fut très désappointé, roé 

content même, lorsqu'on apprit ce qui venait 
de se passer. Cependant, on pensa qu'à la veille 
de l'inauguration de l'Exposition universelle, 
il y avait intérêt à ne pas compliquer nos af
faires à l'extérieur. 

L a l u t t e é l e c t o r a l e e n H o n g r i e 

L e s é lect ions , o u i ont l ieu en ce m o m e n t 
en Hongrie sont le prétexte de démonstra
tions fort or ig ina les . Voici d'abord pour le 
pit toresque. C'est au correspondant du Jour
nal des Débats q u e n o u s e m p r u n t o n s le 
tableau : 

La mascarade électorale, qui consiste chez 
nous en étalage de programmes farouches et 
d'opinions extravagantes , éclate en Hongrie 
d'une manière plus primit ive , dans les cos
tumes, dans les panaches et dans les décors. 
Avant de se rendre dans sa circonscription, un 
candidat s'y fait précéder par des milliers de 
•Irapeaux et par des milliers de cocardes et de 
plumes sur lesquels sont écrits en caractères 
étincelants ses nom et prénoms, précédés d'un 
magnifique eljen (vive ! i 

Chacun de ses partisans prend en main un 
de ses drapeaux et met à son chapeau sa co
carde surmontée de sa p lume; il y a naturelle
ment des cocardes et des plumes de toutes les 
dimensions et de toutes les couleurs. Lorsque 
tout le monde est décoré et panaché, on part à 
pied, à cheval , en voiture, pour aller à la ren
contre du candidat, et, dès qu'on l'a rencontré, 
on lui fait escorte jusqu'au lieu où il prononce 
son discours. En ce moment , la Hongrie est 
sillonnée dans tous l"s sens par des centaines de 
process ions ou cortèges qui acclament avec un 
enthousiasme indescriptible la patrie, la li
berté, l'égalité, personnifiées, bien entendu, 
dans le candidat de leur choix , ou qui écou
tent, palpitants d'émotion, tantôt des harangues 
enflammées sur l'avenir politique de la nation, 
tantôt des dissertations savantes , d'autant plus 
applaudies qu'elle» sont moins comprises, sur 
les questions compliquées du budget de l'Etat. 

Avant et après les haraugues .de nombreuses 
cavalcades font caracoler leurs chevaux enru
bannés; la foule, enivrée par le vin du pays , 
plus capiteux que l'éloquence électorale, et par 
la musique endiablée des tziganes pousse des 
eljen formidables; on entonne en chœur — des 
chœurs de 4 ,000 à 5 ,000 voix! - soit des chants 
patriotiques, soit quelque poésie de circons
tance. C'est un sup°rbe spectacle, qui vaut, 
m'a-t-on dit, les plus beaux défilés d« l'Opéra. 

Malheureusement , tout ne se borne pas à 
c e s manifestat ions exubérante s . Dès que les 
cor tèges des candidats se rencontrent , la ba
taille ne tarde pas à s 'engager . 

Il y a de longues provocations, des préludes 
dignes de ceux des combat» des héros d'Ho
mère. Aussi bien jamais Ajax, jamais Achil le, 
jamais 1- beau Paris lui-même n'ont porté sur 
leurs casques plus de plumes que n'en porte à 
son chapeau un électeur hongrois se rendant à 
une réunion électorale. L'honneur du panache 
et du drapeau est bientôt en jeu. Alors, sous le 
citoyen d'aujourd'hui perce le vieux magyar , 
batailleur et toujours prêt à la lutte d'autrefois. 

On passe vi le des paroles aux actes, des me
naces aux coups, plus d'une lêtc est cassée 
dans la bagarre, mais qu'importe! Le combat 
dure jusqu'à ce que la force armée fasse son 
apparition. Elle est fort occupée en temps d'é
lections. Il y a certains col lèges électoraux où 
elle doit être toujours prête à marcher , où le 
scrutin ne peut s'ouvrir qu'à l'abri des sabres 
de cavalerie. 

NOUVELLES DU JOLIS 
Paris, 16 juin. 

La conférence 
La conclusion da l'accord entre l'Angleterre et 

la France est imminente 
L'échange des dépêches consacrant les termes 

définitifs de l'arrangement doit avoir lieu aujour
d'hui même. 

L'accord porte sur las deux principes de la limi
tation d e l à durée de l'occupation anglaise à trois 
années et de l'et iblissecront du contrôle interna
tional par l'extension des pouvoirs de la commis
sion de la Dette. 

Contrairement à ce qu'annonce co matin le Daily 
News, il est inexact que l'Angleterre ait la faculté 
de prolonger son occupation au-delà du 1er jan
vier 1888, si une seule puissance y consentait; la 
réalité est qu« l'Angleterre ne pourrait dépasser le 
terme que si l'Europe, consultée, y coasentait tout 
entière. 

La question de la neutralisation du eanal de 
Suez a fait l'oi jet d'un arrangement particulier 
entre les deua gouvernements ; mais cet arrange
ment n'est pas destiné à être soumis à la confé
rence, qui a une compétence exclusivement bornée 
aux questions financières. 

Les indemnités d'Alexandrie 
M. le président du conseil, questionné officieuse

ment par M. Gaitlot, de l'Isère, sur la question des 
indemnités à accorder aux victimes des troubles 
d'Egypte, vient de lui adresser une lettre où 11 est 
dit que les indemnités inférieures à 5,000 francs 
ont déjà été réfiées, et que le règlement des indem 
nités plus fortes sera arrêté conjointement par les 
diverses puissances qui ont adhéré à la loi de li
quidation. 

Chemins d e fer tonk ino i s 
Il parait certain que, sur un ordre de M Raynal, 

un groupa d'ingénieurs français est parti pour la 
Birmanie, chargé de lever les plans du pays du 
Tonkin, en vue de relier le Tonkin au pays birman 

- par an chemin de fer. 

N o u v e l l e s concuss ions 
On lit dans la Lanterne : 
Les Basses-Alpes sont dans la même situation que 

la Corse pour les abus, les concussions, le régime 
de terreur opportuniste. Ces abus avaient été dé
noncés sur les affiches des vieux proscrits de Ma-
nosque lors Hes élections municipales. Le député 
Bouteille, ancien maire de l'Empire, as-igne le 21 
courant les radicaux devant le tribunal da Forcal-
quier ; on verra s'il s'y trouvera des Bissaud*. M' 
Lagusrre défendra les proscrits de ce département, 
qui a eu le malbeur d'élire un député ancien pré
fet de l'Empire, ayant appliqué l'horrible loi de 
sûreté générale et compromis dans des affaires fi
nancières véreuses. 

U n meet ing e n Corse 
Un meeting, présidé par Mme Saint-Elme, veuve 

de l'ancien directeur du Sampiero, & été tenu di
manche soir dans la salle du théâtre. L'assemblée 
était très nombreuse, grâce aux curieux venus en 
foule pour assister à une réunion présidée par une 
femme. M. Fournière, rédacteur du Sampiero, a 
prononcé un diseours d'une violence extrême,dans 
lequel, après avoir traité les ministres de gredins 
et de voleurs, il a comparé Saint-Elme au Christ 
et l'a érigé ea martyr. « Il faut, a-t-il dit, tremper 
nos mouchoirs dans son sang et, ces drapeaux 
routes en mains, marcher au nom du socialisme 
contre la République ventrue qui nous gouverne 
actuellement. » 

M. Fournière termine en demandant qu'on vote 
des remerciements anx auteurs de l'interpellation 
à la Chambre relative à l'affaire Saint-Elme. Cette 
proposition allait être votée, lorsque M. Lullier 
monte à la tribune et rappelle l'orateur à la ques
tion. Un grand nombre d'assistants protestent aus
sitôt ; on s'élance sur M. Lullier pour le forcera 
quitter la tribune. Une rixe s'engage, le tumulte 
devient général et la séance est levée au milieu 
des vociférations de toute l'assemblée. 

L'église de l 'Assompt ion 
On lit dans le Gaulois : 
M Poubelle a fait signifier, samedi soir, à M. 

l'abbé Le Rebours, curé de la Madeleine, que la 
délibération municipale désaffectant l'église de 
l'Assomption et les bâtiments de l'école annexe 
était revêtue de son approbation préfectoral;?, et 
dès lors exécutoire. 

M. le cure de la Madeleine a répondu qu'il était 
fort de son droit. Des conventions écrites et posi
tives soBt intervenues lorsque le siège paroissial 
fut transféré de l'Assomption à la Madeleine ; elles 
assurent à la paroisse la jouissance perpétuelle de 
l'Assomption pour ses besoins religieux ; la pa
roisse a même construit de ses deniers le bâtiment 
scolaire qui est dans la cour. 

M. le curé de la Madeleine a donc immédiate
ment déposé au greffe du conseil d'Etat son recours 
légal contre la mesure odieuse que l'on veut appli
quer aujourd'hui, ea expulsant par force, et sans 
même aitendrs ta fia de l'année scolaire, les Frères 
qui tiennent l'école de l'Assomption et les prêtres 
gardiens de l'église. 

Mort d e Mgr Maret 
Mgr Maret, primicier de Saint-Denis, archevê

que de Lapante, doyen de la Faculté de théologie 
de Paris, est mort ce matin, à l'âge de quatre-
vingts ans. 

Né à Mais, en 1804, Mgr Maret fit ses études aa 
lycéd deSaint-Sulpiceet fut d'abord vicaire à Saint-
Philippe du Roule, puis, eu 1840, professeur à la 
Faculté de théologie de Paris. 

Vicaire-général de l'archevêché de Paris, il fut 
nommé évèque de Vannes. Il donna sa démission 
et lut nomme evêque tnparlibus de Sura. 

En 1869, Mgr Maret se prononça contre l'infail-
libiité du Pape. 

Mgr Maret, nomme, il y a quelques années, ar
chevêque de Lépante, était un savant. Il laisse de 
nombreux écrits. 

Les é lect ions hongro ises 
La moitié des circonscriptions électorales a élu 

ses députés; la majorité gouvernementale est 
déjà assurée. A Buda-Pesth,sur neuf élections, huit 
ont tourné à l'avantage du gouvernement; une 
seule a donné la victoire à un candidat de l'oppo
sition modérée. M. Tisza a été élu à une grande 
majorité à Groswardein. Les antisémites ont fait 
quelques progrès; il y en déjà onze d'élus, et il 
pourrait finalement bien y en avoir quinze. L'ordre 
n'a été troublé nulle part pan tant le vote, et les 

jscénes de désordres qui ont signalé la période 
électorale ne se sont pas reproduites. 

U n mariage princier 
Le mariage du grand-duc Serge, frère du tsar, 

avec la princesse Elisabeth de Hesse, a été célébré 
aujourd'hui, à midi, au palais d'Hiver. 

La bénédiction nuptiale a été donnée selon les 
rites des églises orthodoxe et luthérienne. 

L'empereuret toute la famille impériale,le roi et 
la reine de Grèce, tout le corps diplomatique et les 
hauts dignitaires de l'empire assistaient à la 
cérémonie. 

A cinq heures, un banquet de gala, en l'honneur 
des jeunes mariés,a eu lieu au palais d'Hiver. 

La ville est illuminée et pavoisée. 

Encore la dynamite 
Hier soir, une explosion a eu lieu dans une mai

son de Greenwich.Une partie du bâtiment a été dé
truite. 

L'explosion s'est produite dans l'appartement 
d'un des habitants de la maison, qui était occupé à 
mélanger des produits chimiques. Il a eu la main 
brûlée et on a dû le transporter à l'hôpital, où il 
se trouve sous la surveillance de la police. 

On croit que cet individu est un des membres du 
parti de la dynamite et que l'enquête qui se fait ac
tuellement sur l'explosion d'hier ne manquera pas 
d'amener des découvertes importantes. 

L'Encyclique et l'épïscopat français 
Paris , 16 j u i n . 

Un de nos correspondants s'est rendu chez 
Mgr di Rende, le représentant du Saint-Siège 
à Paris , pour le prier de lui donner quelques 
détails au sujet de l'Encyclique du Pape. 

Monseigneur a daigné lui dire qu'il n'y avait 
jamais eu de réponse collective, l'épiscopat 
ayant reculé même devant l'apparence d'une 
manifestation, et aussi devant l'impossibilité 
matérielle de tenir une sorte de Concile qu'une 
démarche de cette nature aurait nécessite. 

Les évéques ont tous répondu à l'encyclique 
comme ils le font toujours.les uns directement, 
les autres par l'intermédiaire du Nonce. 

Ces réponses ne sont pour ainsi dire que des 
accusés de réception. Celle du cardinal Gui-
bert ,notamment,est très courte et très élégante 
dans la forme, mais sans aucune déclaration 
qui mérite d'être signalée. 

Le Saint-Père s'était d'ailleurs réservé le 
droit de publier ces réponses, s'il le jugeai t 
convenable.il a décidé, endernier l ieu, qu'elles 
resteraient secrètes. 

Monseigneur di Rende est persuadé que le 
gouvernement ne présentera pas l e projet d 

loi sur le recrutement militaire en seconde dé
libération devant la chambre actuelle. Le gou
vernement s'est rendu aux observations du 
Saint-Siège touchant les séminaristes et il recu
lerait, du reste, devant les nécessités budgétai
res. 

LE MINISTÈRE BELGE 

Nous lisons dans le Courrier de Bruxelles : 
c Le nouveau ministère est constitué conformé

ment à la liste que nous avons publiée samedi soir 
d'après le Handelsblad,qui l'avait reçue de son cor
respondant de Bruxelles. Les arrêtés royaux, qui 
nomment les nouveaux ministres, ont été jgignés 
hier. 

» Le ministère est donc composé de la manière 
suivante : 

> M. J. Malou, ministre des finances ; 
> M. A. Beernaert, ministre de l'agriculture et 

de l'industrie (ponts et chaussées et beaux-arts 
compris) ; 

i M. V. Jacobs, ministre de l'intérieur ; 
» M. Ch. Woeste, ministre de la justice ; 
» M. le chevalier de Moreau d'Andoy, ministre 

des affaires étrangères ; 
» M. le général-major Pontus, ministre de la 

guerre ; 
» M. J.-H.-P. Vaadfnpireboom, minUtre des 

chemins de fer postes et t dégraphas. 
» Le ministère de l'ii st. uction publique est sup

primé. Tous les services de ce département sont 
joints de nouveau au département de l'intérieur, 
comme autrefois. > 

Le même journal publie la note suivante : 
i La dissolution du Sénat est décidée. L'arrêté 

de dissolution paraîtra en même temps que la no
mination des nouveaux ministres. 

» Aux termes de l'article 71 de la Constitution, 
le roi a le droit de dissoudre les Chambres, soit si
multanément, soit séparément. L'acte de dissolu-
tioncontient convocation des électeurs dans les 
quarante jours et des Chambres dans les deux 
mois. 

» Les élections pour le renouvellement du Sénat 
auraient lieu en juillet, et les Chambres seraient 
réunies en session extraordinaire au mois d'août. 

» Cette session serait réservée à la vérification 
des pouvoirs et aux mesures préalables à la dis
cussion du budget. » 

COULISSES DI PARLEMENT 

• * » * . * • Paris> I6JU«-
Suppression des jeux de Monaco — M M C U , 

cher, de S-iat-Valuer, J a c q u e s , K r l r t * thuU 

tan membres de la commission ohlr^i $ Pe l1*" 
ner la pôt.tion relative à la «i .nnnl^'' e dexami-
de Monaco, ont eu - W e J U S e T T ï T * 2 i " 5 
dn conseil. —M. Jules Ferrv * *ÎZ • président 
pas opposé à £ £ E S ^ t t î f f î f f i ! 
examiner les moyens à'v arrH-I>* t . q " " v o "la i t 
susceptibilités de l 'Êurok 6 r S a M é y < , i U e r ^ 

La loi sur l'enseignement primaire — i . 
mission relative à l'enseiKneiaentSHm«~ L a ? o n > -
sous la présidence de l l f a ï ï t S e ^ L * ^ r é u n i 8 

aujourd'hui la discussion du projet ' pile T ^ e n c ? 
un certain nombre d'articles, notamment i & î * 
16, qui est ainsi conçu : "«""minent 1 article 

Et l'article 33, ainsi conçu • 
« Lesdirectsurs et directrices d'é«ni«. —i 

privées sont entièrement libresi dan, U P
K

r , M a i r«« 
méthodes, des programmesM? des l i v ™ ° l X d < * 
faite pour les livres qui auront é t ? i n E ? ? \ r e M r v # 

conseil supérieur de l'instruction „ . h ^ " 8 ptLT l° 
cution de l'artiele 5 de ^Md^à^™»*-

Les sociétés de secours mutueh — r . » '. * 
non relative aux sociétés deTsecours m ? ? * 
chargé M. Léon Say de prépare? ?,Z m .a

1
t u e l* » 

nouvelle, conforme au P S L?!1', S Ï Ï Ï S 
vote par la Chambre et tendant à^éunir da„Pr°JOt 

seule et messe catégorie, les sociétés H- * U n * 
mutuels. sociétés de secours 

CMCA.a«jajexjB: 

La droite royaliste. — L » dm,*., 
procédé au ren<fuve,lem.nt ^ J S ^ s S * * * * 

Elle a nommé M. de La R O C U . ^ H J 
dent; MM.de Maillé, de Mun y ^ n ^ P r é s i ' 
MM. de la Bassetiôre, d'MUè™aeï^™lda,'U • 

Le groupe a ensuit* entendu les dill^n-s. A 
colonies, au sujet de la questiou d £ s u c r e ? ** dm 

Ces messieurs ont fait les m è m l ^ ' .. 
que jeudi à l'union des droites. W S d e e l *«»twns 

Facultés de théologie La eommi.-.-
get, sur U proposition de M R ^ e n T f v ^ I m 
pression des Facultés de t u é e C L J W £? ' a , . 8 u P-
meration « 5 p a i r e s catholique, à Paris T U W 

a Aix, 5 a Bordeaux, 6 à Lyon et 6 è Rouen 
Taxes somptuaires. — M. Giranlt s e . «.. , 

dépose un article additionne * M . £ * £ £ a 

en vertu duquel tout habitant *hi# , . flu*"ces. 
d'ét .bassement, faisant p o r te'r uni r f a Œ l l l e o a 

soumis à une taxe de 100 francs £?£?"' M r a 

et sur les rentiers. * 8 u r l e s «"noiries 

SÉNAT 
(»e ES* e»mtf.Uuti svtkaiien et tu FIL SPÉG/ii) 

Présidence de M. La Roraa. 
Séanc* du 16 juin 1884. 

La séance est ouverte à 8 heures. 
M. Denormandie donne lectum a.. -

sur la « • « * a n o ^ . B ; „ S s a U e D
K £ " * « •»" «Pport 

M. TeuaillftSahgny. ™" U O D • • Poornntescontra 
Le rapporteur développe i M ~ r i a f - i n ^ _ 

le . demandeurs. Il dî T que i f com in v o°n«'» par 
surprise de ne p a . trouver n » - ^ m ^ ? 1 0 n * «*é 

D après le rapporteur M T J - Î . - I , a l , * n y -
fournf de . explication avec a n f ^ ' ^ W * 
té. Il en résulte qu i M t . t L \* i?,Ins S r * a d « 'oyau-
faite exposés S t S eJUtiS?1* * t r " « a r * **»& 

La commission a été mrr , , , M j 
cédés des auteurs de U C * S R a n g e s p r o . 
par ancuae raison ZiZ+SS?*+* • » « jas»?6ée 
monté le rejet de cette d e m a n d a ^ ^ « ' W 
^Lad^cuss iondecesconc lus ionsas t renvoyé , à 

La séance est I e v ^ à t r o i . T e u ^ U daatie. 
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